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Dès la fin de l’année, la 1ère phase en
sera achevée avec la livraison des
bâtiments visibles de la rocade. Ils sont
destinés à des activités tertiaires.
A l’arrière, les parcelles restantes
accueilleront des activités industrielles et
de services à l’entreprise. Les aménageurs
plébiscitent ici la conservation des
arbres et la création d’espaces verts.
Une mesure encouragée par le Club
d’entreprises de Périgny dont la
dynamique s’est enrichie dernièrement
d’une vocation d’écologie industrielle
(voir ci-dessus). Fort d’une centaine
d’adhérents, le club est un réseau
d’échanges actif et acteur. Il est en même
temps associé aux réflexions menées

par les partenaires et institutionnels
locaux pour tout ce qui concerne
l’aménagement et l’équipement de la
zone. Cette connexion entre les entreprises
et la cohésion d’un territoire qui s’affirme
avait tout naturellement conduit la CdA
à ouvrir son premier Hôtel d’entreprises...
à Périgny en 2008. Véritable pépinière
de talents, elle a mené à la création d’un
pôle artisanat, toujours sur le même
site, et à l’installation de CreatioRProd,
spécialisée dans l’accueil de jeunes
entreprises de production. Derrière
l’histoire industrielle, il y a avant tout
des hommes, de la créativité et une
vraie fidélité à un territoire, et de ceux-là
nous reparlerons…

A l’initiative de son
président, Alexandre
Derive, et avec le
concours du Pôle des
Eco-industries de la

région Poitou-Charentes,
de la CdA et du Fonds régional d’excellence
environnementale, le Club d’entreprises vient
de s’enrichir d’une commission
de développement durable.
Biotop, c’est son nom, est animée
par Alexandre Petrozzi avec
l’assistance de Jean-Philippe Samier.
Ce projet expérimental est un
accompagnement local pour
concilier croissance économique
et protection environnementale.
Les deux hommes sont chargés
de recenser les besoins des
industriels afin de mettre en place
des solutions de réduction des
impacts de leur activité sur l’environnement.
Une pré-étude a été réalisée fin 2010 auprès
d’une quarantaine de chefs d’entreprises. Ceux-ci
ont bien compris que leur intérêt était de
s’inscrire dans cette démarche collective
d’écologie industrielle. « Rejets polluants,
déchets, coût de l’énergie, mobilité, plans de

déplacement, éco-construction... sur ces
problématiques communes, on peut trouver des
solutions à la fois écologiques, économiques
et rentables pour l’entreprise ! » explique
Alexandre Petrozzi. Concrètement, cela se traduit
par la mutualisation du traitement des déchets,
du gardiennage, du co-voiturage, etc. Ici, l’un se
débarrasse de PVC et de toiles de jute. Sur le

même site, un autre s’approvisionne
à des centaines de kilomètres des
mêmes produits. L’un fait rentrer
des tonnes de bois pour alimenter
sa chaudière tandis qu’un autre
entasse des centaines de palettes
inutiles... Ces connexions rétablis-
sent un circuit court réduisant les
émissions de gaz à effet de serre.
L’une des missions de Biotop est
aussi de réfléchir à l’aménagement
d’espaces verts, de pistes cyclables
avec, pourquoi pas, un parc de

vélos intégré pour les déplacements sur le site,
et de mettre en route des actions pédagogiques
sur le thème de la biodiversité, comme la création
d’un rucher avec l’association rochelaise Terre
d’abeilles.

contact@clubperigny.com

Biotop, la nouvelle mission
du club d’entreprises

* propos de chefs d’entreprises extraits de la
plaquette « Sites et Réussites », éditée par le service
du Développement économique de l’agglomération
de La Rochelle.

NDLR : Merci pour leurs précieux témoignages
et le prêt de documents à MM. Patrick Orgeron,
Michel Audouin (Commission Historique de
Périgny) et à M. Jacky Boisron.


